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Aperçu du projet
Malgré des avancées marquées dans les pratiques de dons d’organes et de transplantations 
(DOT) au Canada, les besoins en matière de transplantations, qui sauvent des vies, continuent 
d’augmenter et d’excéder le nombre d’organes disponibles au pays. De plus, on constate 
une grande variabilité des capacités, des données, des politiques et des pratiques en matière 
de dons et de transplantations. Des dirigeants des systèmes de santé, dont la Collaboration 
en matière de dons et de greffes d’organes (la Collaboration) menée par Santé Canada, 
ont reconnu la nécessité de créer un répertoire de données pancanadien consolidé et 
modernisé et des indicateurs de performance des systèmes, afin d’orienter les initiatives 
d’amélioration de l’accès, de l’efficacité, de la qualité et des résultats dans le continuum 
des soins en matière de DOT.

En 2019, Santé Canada a approuvé un financement pluriannuel pour le projet de système 
pancanadien de données et de mesure de la performance pour les DOT, exécuté 
conjointement par l’ICIS et Inforoute Santé du Canada (Inforoute). Le groupe de travail 
sur les systèmes de données de la Collaboration, qui relève de Santé Canada et qui est 
coprésidé par les Drs Joseph Kim et Matthew Weiss, oriente ce projet. 

Ce projet, grâce aux collaborations avec les ministères provinciaux et territoriaux de la Santé, 
des organismes de santé, des cliniciens, des chercheurs, des patients et des intervenants 
du milieu des DOT, vise à soutenir l’amélioration de l’accès, des soins et des résultats liés aux 
DOT au Canada par le déploiement de solutions technologiques, l’intégration de systèmes 
et la déclaration pancanadienne de données et de mesures de la performance. Le projet de 

https://www.cihi.ca/fr/listes-des-membres-groupes-consultatifs-externes-du-projet-sur-les-dot#normes-donn%C3%A9es
https://www.cihi.ca/fr/listes-des-membres-groupes-consultatifs-externes-du-projet-sur-les-dot#six
https://www.cihi.ca/fr/listes-des-membres-groupes-consultatifs-externes-du-projet-sur-les-dot#six
https://www.cihi.ca/fr/listes-des-membres-groupes-consultatifs-externes-du-projet-sur-les-dot#greffes-dorganes
https://www.cihi.ca/fr/listes-des-membres-groupes-consultatifs-externes-du-projet-sur-les-dot#greffes-dorganes
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Le fichier minimal sur les DPV vise à améliorer les résultats des DOT en appuyant la diffusion 
de mesures et d’indicateurs de performance connexes, à l’échelle du système. Il sera utilisé 
par Inforoute dans le cadre du projet, afin d’orienter le perfectionnement des diverses 
technologies touchant au don d’organes (p. ex. les systèmes de gestion des transplantations 
et de DPV) et les investissements qui s’y rapportent. L’élaboration de ce fichier minimal a été 
rendue possible grâce à l’engagement de divers intervenants, comme les membres du Forum 
consultatif d’experts cliniques sur les normes de données et du Forum consultatif d’experts 
opérationnels sur la gestion des données ainsi que les membres d’autres groupes de travail 
propres au projet, les participants au groupe de travail sur les systèmes de données de la 
Collaboration et bien d’autres encore. Une liste des membres se trouve à la page sur les 
groupes consultatifs externes du projet sur les DOT du site Web de l’ICIS. 

Remarques
• Parcours du donneur : Le fichier minimal sur les DPV est organisé en fonction des 

étapes qui se trouvent le long du processus de don d’organes de personnes vivantes 
(voir l’annexe A). Les principales étapes de ce processus sont les suivantes : 

1. Orientation du donneur vivant

2. Gestion du don de donneur vivant

3. Chirurgie de don d’organe

4. Suivi du donneur vivant

• Étant donné que le processus d’un programme de dons d’organes et de tissus peut différer 
du processus générique décrit à l’annexe A, les éléments du fichier minimal peuvent être 
saisis dans un ordre différent de celui présenté.

• Données sur l’organe : L’ICIS entend recueillir les données sur chaque organe à chacune 
des étapes du parcours du donneur.
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Étape Nom de l’élément de données Modification
Étape 2 : Gestion du don 
de donneur vivant

• Test de détection de l’antigène du virus de 
l’immunodéficience humaine

• Détection de l’anticorps du virus du lymphome humain 
à cellules T de type 1 et de type 2

Supprimé

• Donneur de la liste de distribution exceptionnelle

• Profil HLA A

• Profil HLA B

• Profil HLA C

• Profil HLA DR

• Profil HLA DQ

• Profil HLA DP

• Date de la décision de ne pas effectuer la chirurgie 
de prélèvement

Ajouté

Étape 3 : Chirurgie de 
don d’organe

• Date du début du prélèvement d’organes 

• Heure du début du prélèvement d’organes 

• Établissement recevant l’organe transféré

• Plan de suivi à long terme établi

• Identificateur du receveur dans le Registre canadien 
de transplantation

Supprimé

• Donneur vivant transféré

• Programme de don vivant duquel le donneur a été transféré

Ajouté

Remarque
Les éléments de données suivants ont été déplacés de l’étape 1 à l’étape 2 : Profil HLA A, Profil HLA B, Profil HLA C, 
Profil HLA DR, Profil HLA DQ, Profil HLA DP et Donneur de la liste de distribution exceptionnelle.

mailto:dot%40icis.ca?subject=
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Étape 1 Orientation du donneur vivant

Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.1 Date de l’auto-orientation 

au programme de don vivant
La date de la première demande 
soumise par le donneur au programme 
de don vivant

AAAAMMJJ

1.2 Programme de don vivant Le programme de don vivant 
responsable de la gestion 
du cas du donneur

Remarque : Les valeurs s’appuient sur l’index organisationnel 
de l’ICIS.

1.3 Identificateur du donneur attribué 
par le programme de don vivant

Le numéro d’identification unique 
attribué au donneur par le programme 
de don vivant

Convention de désignation utilisée par le programme de don vivant

1.4 Numéro d’assurance maladie 
du donneur

Le numéro d’assurance maladie (NAM) 
provincial ou territorial du donneur 
(requis pour le couplage de données)

Numéro conforme à la convention provinciale ou territoriale 
sur l’attribution du NAM
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.9 Identité de genre La catégorie assignée selon les rôles, 

les comportements, les expressions 
et les identités construits socialement 
pour les filles, les femmes, les garçons, 
les hommes et les personnes de 
diverses identités de genre au sein 
d’une société donnée, et à laquelle 
le donneur s’identifie

• F : Féminin

• M : Masculin

• X : Autre genre

• UNK : Inconnu

• NA : Sans objet

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent de la 
norme HL7, à l’exception du code Autre genre, qui provient du MDRI.

1.10 Province ou territoire de 
résidence du donneur

La province ou le territoire 
correspondant à l’adresse du 
donneur, s’il habite au Canada

• AB : Alberta

• BC : Colombie-Britannique

• MB : Manitoba

• NB : Nouveau-Brunswick

• NL : T
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.12 Pays du donneur Le pays où habite le donneur Voir la liste à l’annexe B

Autres valeurs :

• OTH : Autre

• UNK : Inconnu

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
des normes HL7 et de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO).

1.13 Date d’entrée en vigueur des 
données démographiques sur 
le donneur

La date associée aux éléments 
Numéro d’assurance maladie du 
donneur, Autorité émettrice du numéro 
d’assurance maladie du donneur, 
Nom de famille du donneur (partiel), 
Province ou territoire de résidence 
du donneur, Code postal du donneur 
et/ou Pays du donneur

AAAAMMJJ
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.14 Groupe racialisé L’origine raciale du donneur (telle que 

déclarée par le donneur)
Groupe (exemples)

• 413464008 : Noir(e) (personne d’ascendance africaine, 
afro-caribéenne, afro-canadienne)

• 26621000087107 : Asiatique de l’Est (personne d’ascendance 
chinoise, coréenne, japonaise, taïwanaise)

• 26631000087109 : Autochtone (personne d’ascendance 
des Premières Nations, métisse, inuite)

• 26641000087103 : Latino-américain(e) (personne d’ascendance 
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.15 Identité autochtone L’identité autochtone du donneur 

(membre des Premières Nations, 
Métis ou Inuk/Inuit), tel que le 
donneur l’exprime

• 29921000087109 : Premières Nations

• 29931000087106 : Inuk/Inuit

• 29941000087100 : Métis

• N : Non (la personne ne s’identifie pas comme membre 
des Premières Nations, Métis ou Inuk/Inuit)

• ASKD : Préfère ne pas répondre (la personne a refusé 
de répondre) 

• ASKU : Ne sait pas (la personne ne connaît pas son 
identité autochtone)

• NASK : La question n’a pas été posée

Remarque : L’ensemble de valeurs provient du MDRI et de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT. La sélection d’identités multiples 
permet d’indiquer une identité autochtone mixte.

1.16 Organe consenti pour le don Organe dont le donneur accepte 
de faire don

• BOW : Intestins

• KDD : Rein

• LUB : Poumon 

• LVR : Foie 

• PAN : Pancréas 

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
du MDRI. 

1.17 Taille du donneur La taille du donneur en centimètres 
(conversion : 1
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.19 Groupe sanguin du donneur Le groupe sanguin du donneur, tel qu’il 

a été confirmé
• 112144000 : groupe sanguin A

• 112149005 : groupe sanguin B

• 58460004 : groupe sanguin O

• 165743006 : groupe sanguin AB

• UNK : Inconnu

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de l’édition canadienne de la SNOMED CT. Le code UNK provient 
de la norme HL7.

1.20 Date de la décision 
concernant l’évaluation 
en vue du don d’organe

La date à laquelle la décision 
concernant l’évaluation du donneur 
vivant potentiel a été prise 

AAAAMMJJ

1.21 État de la décision 
concernant l’évaluation 
en vue du don d’organe

L’état de la décision concernant 
l’évaluation du donneur vivant potentiel

• Y : Oui (l’évaluation du donneur sera effectuée)

• 
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
1.22 Raison de ne pas 

procéder à l’évaluation 
en vue du don d’organe

La principale raison pour laquelle 
le donneur ne fera pas l’objet 
d’une évaluation

• 1 : Âge

• 2 : Incompatibilité ABO

• 3 : Taille incompatible

• 4 : Résultat positif à l’épreuve de compatibilité croisée

• 5 : Décision du donneur vivant de ne pas aller de l’avant avec 
la transplantation

• 6 : Hésitation de la part du donneur vivant

• 7 : Donneur vivant décédé

• 8 : Impossibilité de joindre le donneur vivant

• 9 : Transfert du donneur vivant vers un autre centre

• 10 : Autre donneur choisi

• 11 : Orientation précoce (le receveur n’a pas encore été orienté ou 
n’est pas encore un candidat à la transplantation)

• 12 : Raisons financières

• 13 : Inapte au don — psychosocial

• 14 : Non-observance des directives médicales 

• 15 : Usage de substances

• 16 : Tabagisme

• 17 : Indice de masse corporelle (IMC)

• 18 : Inapte au don — autres raisons médicales

• 19 : Raisons liées au receveur — autre

• 20 : Bris de la chaîne de dons 

• OTH : Autre

• UNK : Inconnu

Remarque : Les codes OTH et UNK proviennent de la norme HL7.
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Étape 2 Gestion du don de donneur vivant

Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.1 Type de don Le type de don coordonné • 44861000087105 : donneur vivant — don dirigé

• 44941000087103 : donneur vivant — donneur sans receveur prévu

• 44891000087102 : donneur vivant — don croisé

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de l’édition canadienne de la SNOMED CT.

2.2 Donneur de la liste de 
distribution exceptionnelle

Les antécédents médicaux 
ou le comportement social du 
donneur indiquent un risque accru 
de transmission d’une maladie 
au receveur

• Y : Oui

• N : Non

• UNK : Inconnu

Remarque : Le code de l’élément de données provient de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT (donneur de la liste de distribution 
exceptionnelle : 34421000087104). Les codes de l’ensemble de 
valeurs proviennent de la norme HL7.

2.3 Relation entre le donneur 
et le receveur — type

Indique s’il existe un lien 
biologique entre le donneur 
et le receveur

• Y : Oui 

• N : Non

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de la norme HL7.

2.4 Relation entre le donneur et le 
receveur — lien biologique

Le lien biologique entre le donneur 
et le receveur 

• 13646006 : parent biologique

• 82101005 : frère ou sœur biologique

• 75226009 : enfant biologique

• OTH : Autre

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de l’édition canadienne de la SNOMED CT; le code OTH provient 
de la norme HL7.
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.5 Relation entre le donneur et le 

receveur — lien non biologique
Le lien non biologique entre le 
donneur et le receveur 

• 262043009 : partenaire dans une relation

• 45021000087107 : donneur vivant anonyme

• 45031000087109 : donneur domino

• 45051000087100 : donneur jumelé

• OTH : Autre

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent  
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.9 Détection de l’anticorps du 

cytomégalovirus 
Indique si le résultat le plus récent 
du donneur au test de détection 
de l’anticorps du cytomégalovirus 
(CMV) était positif avant la 
décision relative au don d’organe 
ou la chirurgie de prélèvement 

• 10828004 : positif

• 260385009 : négatif

• 373121007 : test non effectué

• 373068000 : indéterminé 

Remarque : Le code de l’élément de données provient de 
l’édition canadienne de la SNOMED CT (détection de l’anticorps 
du cytomégalovirus : 30200007). Les codes de l’ensemble de 
valeurs proviennent de l’édition canadienne de la SNOMED CT.

2.10 Sérologie du virus d’Epstein-Barr Indique si le résultat le plus récent 
du donneur au test de détection 
de l’anticorps du virus d’Epstein-
Barr était positif avant la décision 
relative au don d’organe ou la 
chirurgie de prélèvement 

• 10828004 : positif

• 260385009 : négatif

• 373121007 : test non effectué

• 373068000 : indéterminé 

Remarque : Le code de l’élément de données provient de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT (sérologie du virus d’Epstein-Barr : 
408219003). Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de l’édition canadienne de la SNOMED CT.

2.11 Détection de l’antigène de 
surface de l’hépatite B

Indique si le résultat le plus récent 
du donneur au test de détection 
de l’antigène de surface du virus 
de l’hépatite B (Ag HBs) était 
positif avant la décision relative 
au don d’organe ou la chirurgie 
de prélèvement 

• 10828004 : positif

• 260385009 : négatif

• 373121007 : test non effectué

• 373068000 : indéterminé 

Remarque : Le code de l’élément de données provient de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT (détection de l’antigène de surface 
de l’hépatite B : 47758006). Les codes de l’ensemble de valeurs 
proviennent de l’édition canadienne de la SNOMED CT.
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.12 Détection de l’anticorps du virus 

de l’hépatite B 
Indique si le résultat le plus récent 
du donneur au test de détection de 
l’anticorps du virus de l’hépatite B 
(Ac anti-HBc) était positif avant la 
décision relative au don d’organe 
ou la chirurgie de prélèvement 

• 10828004 : positif

• 260385009 : négatif

• 373121007 : test non effectué

• 373068000 : indéterminé 

Remarque : Le code de l’élément de données provient de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT (détection de l’anticorps du virus 
de l’hépatite B : 59582004). Les codes de l’ensemble de valeurs 
proviennent de l’édition canadienne de la SNOMED CT.

2.13 Détection de l’anticorps de 
l’hépatite C

Indique si le résultat le plus récent 
du donneur au test de détection 
de l’anticorps du virus de l’hépatite 
C était positif avant la décision 
relative au don d’organe ou la 
chirurgie de prélèvement 

• 10828004 : positif

• 260385009 : négatif

• 373121007 : test non effectué

• 373068000 : indéterminé

Remarque : Le code de l’élément de données provient de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT (détection de l’anticorps de l’hépatite C : 
64411004). Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent de l’édition 
canadienne de la SNOMED CT.

2.14 Profil HLA A Les 2 types d’antigène 
leucocytaire humain (HLA) A 
du donneur

Voir l’annexe C pour la liste des spécificités sérologiques reconnues 
de l’antigène HLA

Autres valeurs :

• 37501000087101 : typage de l’antigène leucocytaire humain — 
pas d’antigène identifié

• UNK : Inconnu/non disponible/typage non effectué

• OTH : Autre

Remarque : Le code de l’élément de données provient de la terminologie 
LOINC (loci HLA-A [type] : 38548-4). Le code de l’ensemble de valeurs 
provient de l’édition canadienne de la SNOMED CT; les codes UNK et OTH 
proviennent de la norme HL7.
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.15 Profil HLA B Les 2 types d’antigène HLA B 

du donneur
Voir l’annexe C pour la liste des spécificités sérologiques reconnues 
de l’antigène HLA

Autres valeurs :

• 37501000087101 : typage de l’antigène leucocytaire humain — 
pas d’antigène identifié

• UNK : Inconnu/non disponible/typage non effectué

• OTH : Autre

Remarque : Le code de l’élément de données provient de la terminologie 
LOINC (loci HLA-B [type] : 38546-8). Le code de l’ensemble de valeurs 
provient de l’édition canadienne de la SNOMED CT; les codes UNK et OTH 
proviennent de la norme HL7.

2.16 Profil HLA C Les 2 types d’antigène HLA C 
du donneur

Voir l’annexe C pour la liste des spécificités sérologiques reconnues 
de l’antigène HLA

Autres valeurs :

• 37501000087101 : typage de l’antigène leucocytaire humain — 
pas d’antigène identifié

• UNK : Inconnu/non disponible/typage non effectué

• OTH : Autre

Remarque : Le code de l’élément de données provient de la terminologie 
LOINC (loci HLA-C [type] : 13302-5). Le code de l’ensemble de valeurs 
provient de l’édition canadienne de la SNOMED CT; les codes UNK et OTH 
proviennent de la norme HL7.
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.17 Profil HLA DR



23

Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.19 Profil HLA DP Les 2 types d’antigène HLA DP 

du donneur
Voir l’annexe C
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.21
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.22 Date(s) de fin de la mise 

en attente
La ou les dates auxquelles l’état 
« en attente » a été retiré du cas 
du donneur

AAAAMMJJ

2.23 Date d’inscription au programme 
de don croisé de rein

La date à laquelle le donneur a 
été inscrit au programme de don 
croisé de rein

AAAAMMJJ

2.24 Date de retrait du programme 
de don croisé de rein

La date à laquelle le donneur a 
été retiré du programme de don 
croisé de rein

AAAAMMJJ

2.25 Décision relative au don d’organe Indique si le donneur est jugé apte 
à la chirurgie (sur le plan médical, 
physique, psychologique, etc.) par 
l’équipe de soins 

• Y : Oui 

• N : Non

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de la norme HL7. 

2.26 Date de la décision relative 
au don d’organe

La date à laquelle il a été décidé 
de procéder au don d’organe

AAAAMMJJ
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
2.29 Raison pour laquelle la chirurgie 

de prélèvement n’a pas eu lieu
Pour les donneurs qui ont été 
jugés aptes au don, mais n’ont 
pas procédé au don, la raison 
pour laquelle la chirurgie de 
prélèvement n’a pas eu lieu

• 1 : Le donneur vivant s’est retiré du processus 

• 2 : Donneur vivant décédé

• 3 : Impossibilité de joindre le donneur vivant

• 4 : Impossibilité de joindre le receveur

• 5 : Receveur décédé

• 6 : Receveur non admissible à une transplantation

• 7 : Logistique de l’équipe/de l’hôpital (questions relatives 
aux ressources de l’équipe ou de l’hôpital)

• 8 : Organe jugé inapproprié pour la transplantation

• OTH : Autre 

• UNK : Inconnu 

Remarque : Les codes OTH et UNK proviennent de la norme HL7.

Étape 3 Chirurgie de don d’organe

Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
3.1 Donneur vivant transféré Indique si le donneur vivant a été 

transféré en vue du prélèvement 
de son organe après l’évaluation

• Y : Oui 

• N : Non

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de la norme HL7.

3.2 Programme de don vivant duquel 
le donneur a été transféré 

Le centre de transplantation où 
a précédemment eu lieu l’évaluation 
du donneur 

Remarque : Les valeurs s’appuient sur l’index organisationnel 
de l’ICIS.

3.3 Date d’admission La date à laquelle le donneur a été 
admis à l’hôpital pour la chirurgie 
de prélèvement d’organe

AAAAMMJJ
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides

3.4 �e�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���D�\�D�Q�W���H�‡�H�F�W�X�p��
le prélèvement d’organe

L’établissement où le prélèvement 
d’organe a eu lieu

Remarque  : Les valeurs s’appuient sur l’index organisationnel 
de l’ICIS.

3.7 Date du clampage chez 
le donneur

La date du clampage de la crosse 
aortique du donneur

AAAAMMJJ

3.8 Heure du clampage chez 
le donneur

L’heure du clampage de la crosse 
aortique du donneur

HHMM
Remarque : Système horaire de 24 heures

3.9 Type de chirurgie Le type de chirurgie réalisée • 73632009 : laparoscopie

• 47021000146101 : laparoscopie convertie en approche ouverte

• 51101000087104 : laparoscopie assistée manuellement

• 51111000087102 : laparoscopie assistée manuellement convertie 
en approche ouverte

• 51121000087105 : chirurgie par voie ouverte avec petite incision

• 51131000087107 : chirurgie par voie ouverte avec petite 
incision sous-costale

• OTH : Autre 

Remarque  : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de l’édition canadienne de la SNOMED CT; le code OTH provient 
de la norme HL7.

3.10 Date du prélèvement d’organe La date à laquelle l’organe a été prélevé 
AAAAMMJJ553.10

’heure du cluelle l’organe a été prélevé 
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
3.22 Date de sortie La date à laquelle le donneur 

a obtenu son congé de l’hôpital
AAAAMMJJ

3.23 Centre de transplantation 
du receveur

Le centre de transplantation 
responsable de la gestion 
de cas du receveur

Remarque : Les valeurs s’appuient sur l’index organisationnel 
de l’ICIS.

3.24 Numéro d’assurance maladie 
du receveur

Le NAM provincial ou territorial 
du receveur (requis pour le couplage 
de données)

Numéro conforme à la convention provinciale ou territoriale 
sur l’attribution du NAM

3.25 Autorité émettrice du numéro 
d’assurance maladie du receveur

La province ou le territoire qui a émis 
le NAM du receveur

• AB : Alberta

• BC : Colombie-Britannique

• MB : Manitoba

• NB : Nouveau-Brunswick

• NL 
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Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
3.27 État de la transplantation Indique si la transplantation a eu lieu • Y : Oui

• N : Non

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs proviennent 
de la norme HL7.

3.28 Raison de la non-transplantation La raison pour laquelle l’organe 
mentionné n’a pas été transplanté 
sur un receveur

• 1 : Organe jugé non approprié pour la transplantation 

• 2 : Problèmes liés au receveur 

• 3 : Complications chirurgicales (problème de sécurité)

• OTH : Autre 

• UNK : Inconnu

Remarque : Les codes OTH et UNK proviennent de la norme HL7.
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Étape 4 Suivi du donneur vivant

Numéro Nom de l’élément de données Description Valeurs valides
4.1 Date du décès La date de la déclaration 

du décès du donneur
AAAAMMJJ

4.2 Cause du décès après le don La lésion ou la maladie qui a 
constitué la cause immédiate 
du décès du donneur

Voir la liste à l’annexe D

• Autres valeurs  

• OTH : Autre 

• UNK : Inconnu

Remarque : Les codes OTH et UNK proviennent de la norme HL7.

4.3 Date de la perte de contact La date à laquelle l’équipe de soins 
du donneur a perdu le contact avec 
le donneur après le don

AAAAMMJJ

4.4 Raison de la perte de contact La raison pour laquelle le contact 
avec le donneur a été perdu

• 1 : Ne répond pas/ne souhaite pas continuer le suivi

• 184081006 : le patient a déménagé

• 50941000087106 : coordonnées non à jour

• 419099009 : décédé

• OTH : Autre

Remarque : Les codes de l’ensemble de valeurs 184081006, 
50941000087106 et 419099009 proviennent de l’édition canadienne 
de la SNOMED CT. Le code OTH provient de la norme HL7.

4.5 Date de début de 
l’insuffisance rénale

La date à laquelle une insuffisance 
rénale terminale s’est développée 
chez le donneur après le don de 
rein (débit de filtration glomérulaire 
du donneur inférieur à 15 mL/min)

AAAAMMJJ
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Annexes 
Annexe A : Processus de don d’organes 
de personnes vivantes
La figure suivante montre le cheminement général optimal pour le don d’organes 
de personnes vivantes. Ce processus a été validé auprès des représentants des centres 
de transplantation faisant partie du Forum consultatif d’experts opérationnels sur la gestion 
des données du projet ICIS-Inforoute sur les DOT (février 2022).
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Figure Processus de don d’organes de personnes vivantes
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Annexe B : Codes des pays
Le tableau ci-dessous fournit une liste des codes de pays pour l’élément de données 1.12 
(Pays du donneur). Cette liste de sélection des codes de pays normalisés élaborée par 
l’ICIS est un sous-ensemble de la norme ISO 3166-1 actuelle. Elle comprend 249
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Code de 3 lettres Nom abrégé en anglais Nom abrégé en français
IDN Indonesia Indonésie

IRN Iran Iran

IRQ Iraq Iraq

IRL Ireland Irlande

IMN Isle of Man Île de Man

ISR Israel Israël

ITA Italy Italie

JAM Jamaica Jamaïque

JPN Japan Japon

JEY Jersey Jersey

JOR Jordan Jordanie

KAZ Kazakhstan Kazakhstan

KEN Kenya Kenya

KIR Kiribati Kiribati

PRK Korea, North Corée du Nord

KOR Korea, South Corée du Sud

XKO Kosovo Kosovo

KWT Kuwait Koweït

KGZ Kyrgyzstan Kirghizistan

LAO Laos Laos

LVA Latvia Lettonie

LBN Lebanon Liban

LSO Lesotho Lesotho

LBR Liberia Libéria

LBY Libya Libye

LIE Liechtenstein Liechtenstein

LTU Lithuania Lituanie

LUX Luxembourg Luxembourg

MAC Macao Macao

MKD Macedonia, Republic of Macédoine, République de

MDG Madagascar Madagascar

MWI Malawi Malawi

MYS Malaysia Malaisie

MDV Maldives Maldives

MLI Mali Mali

MLT Malta Malte

MHL Marshall Islands Marshall, Îles

MTQ Martinique Martinique
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Code de 3 lettres Nom abrégé en anglais Nom abrégé en français
MRT Mauritania Mauritanie

MUS Mauritius Maurice

MYT Mayotte Mayotte

MEX Mexico Mexiqute
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Code de 3 lettres Nom abrégé en anglais Nom abrégé en français
SYR Syria Syrie

TWN Taiwan Taïwan

TJK Tajikistan Tadjikistan

TZA Tanzania Tanzanie

THA Thailand Thaïlande

TLS Timor-Leste Timor-Leste

TGO Togo Togo

TKL Tokelau Tokélaou

TON Tonga Tonga

TTO Trinidad and Tobago Trinité-et-Tobago

TUN Tunisia Tunisie

TUR Turkey Turquie

TKM Turkmenistan Turkménistan

TCA Turks and Caicos Islands Turks-et-Caïcos, Îles

TUV Tuvalu Tuvalu

UGA Uganda Ouganda

UKR Ukraine Ukraine

ARE United Arab Emirates Émirats arabes unis

GBR United Kingdom Royaume-Uni

USA United States États-Unis

UMI United States Minor Outlying Islands Îles mineures éloignées des États-Unis

URY Uruguay Uruguay

UZB Uzbekistan Ouzbékistan

VUT Vanuatu Vanuatu

VEN Venezuela Venezuela

VNM Viet Nam Viet Nam

VGB Virgin Islands, British Vierges britanniques, Îles

VIR
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Annexe D : Valeurs pour la cause du décès 
après le don
Vous trouverez dans le tableau qui suit la liste des valeurs pour l’élément de 
données 4.2 (Cause du décès après le don). Ces valeurs servent à décrire la lésion 
ou la maladie qui a mené au décès du donneur. Elles ont été adaptées à partir 
du Registre canadien des insuffisances et des transplantations d’organes (RCITO).

Groupe Valeurs valides 
Accident 1 : Accident en rapport avec le traitement 

2 : Accident sans rapport avec le traitement 

Maladie cardiaque 3 : Arrêt cardiaque de cause inconnue 

4 : Surcharge liquidienne  

5 : Péricardite hémorragique 

6 : Hyperkaliémie

7 : Cardiopathie hypertensive

8 : Hypokaliémie

9 : Ischémie myocardique ou infarctus 

10 : Autres causes d’insuffisance cardiaque 

Maladie 
gastro-intestinale

11 : Gastro-entérite aiguë avec déshydratation 

12 : Hémorragie gastro-intestinale 

13 : Tumeur gastro-intestinale avec ou sans perforation 

14 : Infarctus mésentérique 

15 : Pancréatite 

16 : Perforation du côlon ou de l’intestin grêle

17 : Perforation d’ulcère gastro-duodénal

18 : Sclérose (ou adhérence) péritonéale 

Hématologique 19 : Hypoplasie médullaire 

20 : Thrombocytopénie 

21 : Thrombose 
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Groupe Valeurs valides 
Infection 22 : Infection (coronavirus)  

23 : Cytomégalovirus 

24 : Virus d’Epstein-Barr

25 : Infection virale généralisée

26 : Infection (fongique)

27 : Infection (virale) 

28 : Infection (bactérienne) 

29 : Infections ailleurs (sauf hépatite virale)  

30 : Péritonite (pas sclérose [ou adhérence] péritonéale)  

31 : Pneumonie à Pneumocystis carinii 

32 : Protozoose/infection parasitaire (y compris toxoplasmose) 
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Annexe E : Glossaire
Terme Description
CanDOT Système canadien de données sur les dons d’organes et les transplantations

IMC Indice de masse corporelle

ICIS Institut canadien d’information sur la santé

RCITO Registre canadien des insuffisances et des transplantations d’organes

MDRI Modèle de données de référence de l’ICIS 

NAM Numéro d’assurance maladie

HLA Antigène leucocytaire humain

HL7 Norme Health Level Seven 

ISO Organisation internationale de normalisation

DPV Dons de personnes vivantes

Fichier minimal sur les DPV Fichier minimal sur les dons de personnes vivantes

LOINC Logical Observation Identifiers Names and Codes

DOT Dons d’organes et transplantations

Collaboration Collaboration en matière de dons et de greffes d’organes

SNOMED CT Nomenclature systématique de la médecine — termes cliniques

UCUM Unified Code for Units of Measure 
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Annexe F : Texte de remplacement 
pour la figure
Figure Processus de don d’organes de personnes vivantes

Cette figure illustre au niveau le plus global les tâches les plus importantes réalisées 
pendant le processus de transplantation et de don de personne vivante.

Le diagramme est composé de 2 « couloirs ». Le premier couloir représente un programme 
de transplantations et le deuxième, un programme de don vivant.

Le parcours de receveur commence au moment où un patient ayant une insuffisance 
organique et répondant aux critères d’orientation en vue d’une transplantation est orienté 
vers un programme de transplantations.  

Le personnel du programme de transplantations effectue une évaluation et fournit 
de l’information à tous les patients orientés qui sont acceptés par le programme.

Une fois le patient approuvé pour la transplantation, il est inscrit comme admissible 
à un don d’organe d’une personne vivante.

Le personnel du programme de transplantations examine les renseignements sur 
le receveur et le donneur vivant pour déterminer s’il y a compatibilité.

Si le donneur vivant n’est pas compatible, d’autres options peuvent être envisagées 
(p. ex. programme de don croisé de rein, incompatibilité ABO)

Si le donneur vivant est compatible ou si une compatibilité est trouvée autrement 
(p. ex. programme de don croisé de rein, incompatibilité ABO), la transplantation 
est planifiée (la chirurgie est inscrite à l’horaire, la salle d’opération est réservée, 
le patient est hospitalisé, etc.). 

Une fois la planification de la transplantation terminée, la chirurgie a lieu.

Après la transplantation, des soins postopératoires et de rétablissement sont prodigués 
au receveur, qui reçoit ensuite son congé de l’hôpital.

Après la sortie du receveur, des soins postopératoires et de suivi à long terme lui 
seront fournis.

Le parcours de donneur vivant commence lorsqu’une personne communique d’elle-même 
avec le programme de transplantations pour faire part de son désir de donner un organe.
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